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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA DÉFENSE  

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la Républi-
que d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés les « Parties », 

Compte tenu de la nécessité de contribuer au renforcement de la paix, de la confian-
ce et de la stabilité et au développement des relations entre les États en Europe et dans 
l’ensemble du monde, et dans l'esprit de la Charte des Nations Unies, de l’Acte final 
d’Helsinki, de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et de la Charte de 
Paris pour une nouvelle Europe, 

Guidés par les objectifs et les principes de la Déclaration sur le développement de 
relations amicales et de la coopération entre la République de Pologne et la République 
d’Azerbaïdjan, signée à Varsovie le 26 août 1997,  

Considérant que la coopération en matière de défense est un élément vital pour la sé-
curité et la stabilité et qu'elle revêt une importance particulière pour la coordination du 
remaniement et de l'amélioration du système de sécurité dans le monde,  

Désireux d’intensifier leurs bonnes relations amicales et souhaitant compléter et ren-
forcer la coopération sur des sujets d’intérêt commun,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. But et objet de l'Accord 

1. Le présent Accord énonce les dispositions générales concernant la coopération en-
tre les Parties dans le domaine de la défense, sur la base des principes d’égalité, de parte-
nariat et d’avantage mutuel.  

2. La coopération entre les Parties dans le cadre du présent Accord sera mise en œu-
vre conformément à leur législation nationale, aux principes généralement reconnus et 
aux normes du droit international, ainsi qu’aux engagements internationaux de la Répu-
blique de Pologne et de la République d’Azerbaïdjan.  

3. La coopération en matière de défense sera renforcée dans les secteurs et selon les 
formes indiqués dans cet Accord. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord: 

1. «  Coopération » signifie coopération dans le domaine de la défense. 

2. «  Personnel militaire » désigne les membres des forces armées des deux Parties. 

3. « Personnel civil » désigne les employés civils des États des Parties. 

4. « Partie visiteuse » signifie la Partie qui envoie du personnel sur le territoire de 
l'autre Partie, conformément aux dispositions du présent Accord. 
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5. « Partie hôte » signifie la Partie qui reçoit le personnel de la Partie visiteuse, 
conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 3. Domaines de coopération 

1. La coopération entre les Parties peut concerner les secteurs suivants : 

1) Échange d’expérience dans le domaine de la planification de la défense dans les 
deux Parties; 

2) Fonctionnement des forces armées au sein d’une société démocratique, y compris 
contrôle démocratique sur les forces armées et les structures de défense, mise en œuvre 
des dispositions des traités internationaux dans les domaines de la défense, de la sécurité 
et du contrôle des armes; 

3) Participation à des activités dans le cadre du Programme de « Partenariat pour la 
paix », de missions de paix et d’aide humanitaire et d’autres opérations d’organisations 
internationales concernant le maintien de la paix et la lutte contre le terrorisme; 

4) Organisation des forces armées, structure des unités militaires et appui logistique, 
politique et gestion du personnel; 

5) Éducation et formation militaire du personnel militaire, y compris application de 
supports techniques modernes lors du processus d’éducation et de formation; 

6) Questions liées à la sécurité des informations classifiées échangées; 

7) Activités des services de recherche et de secours; 

8) Sciences et recherches dans le domaine militaire;  

9) Géographie, hydrographie et météorologie militaires; 

10) Initiatives dans le domaine de l’armement et de l’équipement militaire, y com-
pris fourniture d’armement et d’équipement militaire moderne aux forces armées des 
deux Parties, recherche et développement, entretien et réparation de l’armement et de 
l’équipement; 

11) Aspects techniques de la modernisation et de la conversion de l’armement et de 
l’équipement militaire dont les forces armées des deux Parties sont équipées et échange 
d’expérience dans ce domaine; 

12) Application des systèmes d’information, des technologies de l’information et de 
la communication aux forces armées des deux Parties; 

13) Médecine militaire; 

14) Questions juridiques dans le domaine de la défense; 

15) Coopération dans le domaine de la coopération entre le secteur civil et le secteur 
militaire et planification d’urgence civile; 

16) Coopération dans le cadre du Plan d’action individuel pour le partenariat et de la 
Procédure d’examen et de planification entre la République d’Azerbaïdjan et l’OTAN.  

2. Certaines questions spécifiques touchant à la coopération dans les secteurs préci-
tés et dans d'autres domaines convenus d'un commun accord seront réglées par des dispo-
sitions distinctes et des protocoles complémentaires approuvés par des unités 
d’organisation et des entreprises des deux Parties. 
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Article 4. Formes de coopération 

1. La coopération entre les Parties prend essentiellement les formes suivantes : 

1) Réunions des Ministres de la défense, des Chefs d'État-major / personnel d’État-
major, chefs de l’armée, forces aériennes et de défense aérienne, marine et d'autres repré-
sentants des Ministères de la défense et des forces armées des deux Parties; 

2) Échange d’expérience au niveau des experts; 

3) Séminaires, conférences et consultations politiques et militaires; 

4) Réunions entre les délégations du personnel de la Défense et de l'État-major géné-
ral, dans le but de s'échanger des informations sur l'évolution des forces armées des deux 
Parties et de définir les exigences de coopération; 

5) Études et formation pratique dans les grandes écoles militaires et les établisse-
ments de recherche et développement, échange de conférenciers et de stagiaires dans dif-
férents domaines; 

6) Avis d’experts et assistance en particulier, pour passer des commandes, pour la 
recherche et développement, les réparations et rénovations d’armement et d’équipement 
pour les besoins des forces armées; 

7) Participation d’observateurs à des exercices militaires; 

8) Participation à des missions de maintien de la paix et à des opérations d’aide hu-
manitaire;  

9) Échange d'informations, de documentation et de matériel de formation; 

10) Organisation et participation à des événements culturels et sportifs. 

2. Les Ministres de la défense des deux Parties se consultent sur les questions pré-
sentant un intérêt mutuel, selon les besoins.  

3. Les Ministres de la défense des deux Parties peuvent également autoriser d'autres 
instances subordonnées à entretenir des contacts et à participer à l’application du présent 
Accord. 

Article 5. Plans de coopération annuels 

1. La base de coopération pour une année donnée est un plan de coopération annuel 
mutuellement accepté.  

2. Les communications et propositions présentées pour le plan de coopération annuel 
doivent l’être avant le 1er septembre de l’année précédant l’année pour laquelle le plan 
est préparé.  

3. Le plan de coopération annuel sera approuvé et signé par les représentants autori-
sés des Parties avant le 1er novembre de l’année précédant l’année pour laquelle le plan 
est préparé.  

4. Le plan de coopération annuel précise les engagements particuliers, la forme 
qu’ils prennent, leurs dates et emplacements, le nombre de participants, ainsi que les au-
torités compétentes des Parties. 
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5. Les plans de coopération annuels approuvés peuvent être modifiés par consente-
ment des deux Parties.  

Article 6. Statut du personnel militaire et civil 

Le statut du personnel militaire et civil de l’État d’une des Parties pendant sa présen-
ce sur le territoire de l’État de l’autre Partie aux fins de participer à des activités dans le 
cadre du présent Accord, sera défini par les dispositions d’accords internationaux aux-
quels les Parties participent ou par des accords bilatéraux conclus entre les Parties.  

Article 7. Protection des informations confidentielles 

1. Les termes « informations confidentielles » désignent les informations qui, indé-
pendamment de leur forme d'expression et de leur stade d'élaboration, nécessitent une 
protection contre toute divulgation non autorisée. 

2. Les informations confidentielles telles que visées au paragraphe 1 doivent se voir 
attribuer à des fins de sécurité, en fonction de leur contenu, un niveau de confidentialité 
conformément à la législation nationale de chaque Partie. 

3. Les Parties considèrent que les niveaux de confidentialité suivants coïncident par-
faitement et réciproquement : 

La République de Pologne La République 
d’Azerbaïdjan 

Équivalent anglais 

ZASTRZEZONE XIDMETI ISTIFADE 
UCUN 

RESTRICTED 

(restreint) 

POUFNE KONFIDENSIAL CONFIDENTIAL 
(confidentiel) 

TAJNE MEXFI SECRET (secret) 

SCISLE TAJNE TAM M3XFI TOP SECRET 

(top secret) 

4. Dans le respect de leur propre législation, les Parties mettent en œuvre toutes les 
mesures de nature à protéger les informations confidentielles reçues, qui ont été envoyées 
par l'autre Partie dans le cadre du présent Accord ou qui résultent d'un accord avec l'autre 
Partie prévoyant l'accès à des informations confidentielles. Elles assurent pour ces infor-
mations une protection au moins égale à celle qui est nécessaire pour leurs propres in-
formations confidentielles marquées du niveau de confidentialité approprié pour leur sé-
curité.  

5. Les informations confidentielles échangées en vertu du présent Accord sont ex-
clusivement utilisées aux fins prévues par l'échange. 

6. Les Parties ne peuvent rendre accessibles à des tiers les informations visées au pa-
ragraphe 5 sans le consentement préalable de l'organe approprié ou d'une personne habi-
litée de la Partie ayant classifié les informations. 
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7. Les informations confidentielles échangées en vertu du présent Accord ne peuvent 
être accessibles qu'aux personnes dont les fonctions justifient leur acquisition et qui ont 
obtenu l'autorisation d'y accéder, après une enquête de sécurité préalable. Cette enquête 
de sécurité doit être tout aussi stricte que celle réalisée afin d'octroyer l'accès aux infor-
mations confidentielles nationales marquées du niveau de confidentialité correspondant. 

8. Les informations confidentielles sont transmises par courrier diplomatique ou mi-
litaire. Un organe habilité confirme la réception des informations confidentielles et les 
transmet conformément à la législation nationale relative à la protection des informations 
confidentielles. 

9. Si une des Parties prend connaissance du fait que des informations confidentielles 
de l'autre Partie ont été indûment divulguées, elle en informe immédiatement l'autre Par-
tie. Toute violation des lois et réglementations sur la protection mutuelle des informa-
tions confidentielles fait l'objet d'une enquête et de poursuites par les instances étatiques 
de la Partie sur le territoire de laquelle a eu lieu ladite violation ou par la faute de laquelle 
la violation a eu lieu. Cette Partie informe l'autre Partie sans délai des résultats de l'en-
quête menée. Les Parties coopèrent à l’enquête, si nécessaire.  

10. Toutes les informations confidentielles échangées entre les Parties en vertu du 
présent Accord sont également protégées par les Parties conformément à leur législation 
nationale, après l'expiration du présent Accord. 

11. Les organes responsables de la protection de l'échange d'informations confiden-
tielles en matière de défense sont : 

- Pour la Partie polonaise: le Chef du Service d’information militaire,  

- Pour la Partie Azerbaïdjanaise: le Chef du Service spécial de la communication et 
du régime de confidentialité du Ministère de la défense. 

Article 8. Financement de la coopération 

1. Le financement des activités de coopération sera effectué en vertu des principes 
suivants : 

 1) La Partie visiteuse se charge de ce qui suit et en assume les frais :  

a) Déplacements en provenance et à destination du territoire de l’État de la Partie hô-
te; 

b) Assurance du personnel requise, y compris assurance maladie et accidents;  

c) Documents requis par les autorités de l’État de la Partie hôte, pour entrer sur son 
territoire et en sortir. 

 2) La Partie destinataire fournira ce qui suit et en assumera les frais : 

a) Hébergement et repas; 

b) Services de transport inhérents au programme de la visite. 

2. En cas d’urgence, la Partie hôte fournira au personnel militaire et civil de la Partie 
visiteuse les soins médicaux et dentaires. La Partie visiteuse remboursera les coûts de ces 
soins à la Partie hôte dans les 30 jours suivant la réception des preuves de paiement.  
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3. Les Parties peuvent convenir d’autres principes financiers que ceux visés au para-
graphe 1 par le biais d’accords distincts et de protocoles supplémentaires.  

4. Les dispositions financières relatives aux études suivies au sein d'établissements 
d'enseignement militaire ou d'académies militaires, ainsi que celles portant sur la condui-
te d'exercices militaires, de formations et d'opérations de maintien de la paix sont définies 
dans des accords séparés. 

Article 9. Supervision de l’application de l’Accord 

Les responsables de la coordination et de la supervision de l’application de l’Accord 
sont : 

- Pour la Partie polonaise: le Ministre de la défense nationale et le Ministre de 
l’économie et du travail; 

- Pour la Partie Azerbaïdjanaise: le Ministre de la défense. 

Article 10. Litiges 

Les litiges opposant les Parties concernant l'interprétation ou l'application de cet Ac-
cord sont résolus exclusivement par la voie de la négociation et de la consultation entre 
les Parties. 

Article 11. Dispositions finales  

Les suppléments et amendements apportés au présent Accord le seront par consen-
tement mutuel des Parties sous forme de protocoles séparés qui seront alors intégrés au 
présent Accord. Ces protocoles entreront en vigueur conformément aux procédures spé-
cifiées au paragraphe 1 de l’article 12 du présent Accord.  

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour à compter de la date de ré-
ception de la dernière notification écrite adressée par les Parties, par la voie diplomati-
que, relativement à l’accomplissement des procédures étatiques internes requises pour 
son entrée en vigueur. Ledit Accord est conclu pour une période indéterminée. 

2. Pour dénoncer le présent Accord, une des Parties informe l'autre Partie de son in-
tention par la voie diplomatique et par écrit au moins six mois à l’avance.  

FAIT à Varsovie, le 30 mars 2005, en deux exemplaires originaux, chacun en lan-
gues polonaise, azerbaïdjanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas 
de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Pologne 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan 


